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CONVENTION ' DE VIENNE RELATIVE À LA RESPONSABILITÉ 
CIVILE EN MATIÈRE DE DOMMAGES NUCLÉAIRES

Les Parties contractantes,
Ayant reconnu qu'il est souhaitable d'établir des normes minima pour assurer 

la protection financière contre les dommages résultant de certaines utilisations de 
l'énergie atomique à des fins pacifiques,

Convaincues qu'une convention relative à la responsabilité civile en matière 
de dommages nucléaires contribuera également au développement de relations 
amicales entre les Nations, quels que soient leurs régimes constitutionnels et 
sociaux,

Ont décidé de conclure une convention à cet effet et, en conséquence, sont 
convenues de ce qui suit :

Article premier, l. Au sens de la présente Convention,
a) «Personne» signifie toute personne physique, toute personne morale de 

droit public ou de droit privé, toute organisation internationale ayant la 
personnalité juridique en vertu du droit de l'Etat où se trouve l'installation, tout 
Etat et ses subdivisions politiques, ainsi que toute entité publique ou privée 
n'ayant pas la personnalité juridique.

b) « Ressortissant d'une Partie contractante » comprend une Partie contrac 
tante ou toute subdivision politique d'une telle Partie ou toute personne morale de 
droit public ou de droit privé, ainsi que toute entité publique ou privée n'ayant pas 
la personnalité juridique, établie sur le territoire d'une Partie contractante.

c) «Exploitant», en ce qui concerne une installation nucléaire, signifie la 
personne désignée ou reconnue par l'Etat où se trouve l'installation comme 
l'exploitant de cette installation.

d) «Etat où se trouve l'installation», en ce qui concerne une installation 
nucléaire, signifie la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'installation 
est située ou, si elle n'est située sur le territoire d'aucun Etat, la Partie 
contractante qui l'exploite ou autorise son exploitation.

e) « Droit du tribunal compétent » signifie lé droit du tribunal qui a la 
compétence juridictionnelle en vertu de la présente Convention, y compris les 
règles relatives aux conflits de lois.

1 Entrée en vigueur à l'égard des Etats indiqués ci-après le 12 novembre 1977, soit trois mois après la date du dé 
pôt auprès du Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie atomique du cinquième instrument de 
ratification, conformément à l'article XXIII. Des instruments de ratification ou d'adhésion ont été déposés comme 
suit:

Date du dépôt
de l'instrument de ratification 

Etat ou d'adhésion (a)

République-Unie du Cameroun........................... 6 mars 1964 a
Cuba............................................ 25 octobre 1965
Egypte........................................... 5 novembre 1965
Philippines ........................................ 15 novembre 1965
Trinité-et-Tobago.................................... 31 janvier 1966 a
Argentine......................................... 25 avril 1967
Bolivie........................................... 10 avril 1968 a
Yougoslavie ....................................... 2 août 1977
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f) « Combustible nucléaire » signifie toute matière permettant de produire de 
l'énergie par une réaction en chaîne de fission nucléaire.

g) « Produit ou déchet radioactif » signifie toute matière radioactive obtenue 
au cours du processus de production ou d'utilisation d'un combustible nucléaire, 
ou toute matière rendue radioactive par exposition aux rayonnements émis du fait 
de ce processus, à l'exclusion des radioisotopes parvenus au dernier stade de 
fabrication et susceptibles d'être utilisés à des fins scientifiques, médicales, 
agricoles, commerciales ou industrielles.

h) «Matière nucléaire » signifie :
i) Tout combustible nucléaire, autre que l'uranium naturel ou appauvri, 

permettant de produire de l'énergie par une réaction en chaîne de fission 
nucléaire hors d'un réacteur nucléaire, que ce soit par lui-même ou en 
combinaison avec d'autres matières ;

ii) Tout produit ou déchet radioactif.
i) «Réacteur nucléaire» signifie toute structure contenant du combustible 

nucléaire disposé de telle sorte qu'une réaction en chaîne de fission nucléaire 
puisse s'y produire sans l'apport d'une source de neutrons.

j) « Installation nucléaire » signifie :
i) Tout réacteur nucléaire, à l'exclusion de ceux qui sont utilisés par un moyen 

de transport maritime ou aérien comme source d'énergie, que ce soit pour la 
propulsion ou à toute autre fin ;

ii) Toute usine utilisant du combustible nucléaire pour la production de matières 
nucléaires et toute usine de traitement de matières nucléaires, y compris les 
usines de traitement de combustible nucléaire irradié ;

iii) Tout stockage de matières nucléaires, à l'exclusion des stockages en cours de 
transport.

Il est entendu que l'Etat où se trouve l'installation peut considérer comme une 
seule installation nucléaire plusieurs installations nucléaires se trouvant sur le 
même site, et dont un même exploitant est responsable.

k) « Dommage nucléaire » signifie :

i) Tout décès, tout dommage aux personnes, toute perte de biens ou tout 
dommage aux biens, qui provient ou résulte des propriétés radioactives ou 
d'une combinaison de ces propriétés et des propriétés toxiques, explosives ou 
autres propriétés dangereuses d'un combustible nucléaire, de produits ou 
déchets radioactifs se trouvant dans une installation nucléaire ou de matières 
nucléaires qui proviennent d'une installation nucléaire,en émanent ou y sont 
envoyées ;

ii) Tout autre perte ou dommage ainsi provoqué, dans le cas et dans la mesure où 
le droit du tribunal compétent le prévoit ;

iii) Si le droit de l'Etat où se trouve l'installation en dispose ainsi, tout décès, tout 
dommage aux personnes, toute perte de biens ou tout dommage aux biens, qui 
provient ou résulte de tout rayonnement ionisant émis par toute autre source 
de rayonnement se trouvant dans une installation nucléaire.
l) «Accident nucléaire» signifie tout fait ou toute succession de faits de 

même origine qui cause un dommage nucléaire.
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2. L'Etat où se trouve l'installation peut, lorsque les risques encourus sont 
suffisamment limités, soustraire de petites quantités de matières nucléaires à 
l'application de la présente Convention, sous réserve que
a) Les limites maxima pour l'exclusion de ces quantités aient été établies par le 

Conseil des gouverneurs de l'Agence internationale de l'énergie atomique ;
b) Pour toute exclusion, l'Etat où se trouve l'installation respecte ces limites.
Le Conseil des gouverneurs procédera périodiquement à une révision de ces 
limites.

Article II. 1. L'exploitant d'une installation nucléaire est responsable de 
tout dommage nucléaire dont il est prouvé qu'il a été causé par un accident 
nucléaire :
a) Survenu dans cette installation nucléaire ;
b) Mettant en jeu une matière nucléaire qui provient ou émane de cette 

installation et survenu :
i) Avant que la responsabilité des accidents nucléaires causés par cette 

matière ait été assumée; aux termes d'un contrat écrit, par l'exploitant 
d'une autre installation nucléaire ;

ii) A défaut de dispositions expresses d'un tel contrat, avant que l'exploitant 
d'une autre installation nucléaire ait pris en charge cette matière ;

iii) Si cette matière est destinée à un réacteur nucléaire utilisé par un moyen de 
transport comme source d'énergie, que ce soit pour la propulsion ou à 
toute autre fin, avant que la personne dûment autorisée à exploiter ce 
réacteur ait pris en charge la matière nucléaire ;

iv) Si cette matière a été envoyée à une personne se trouvant sur le territoire 
d'un Etat non contractant, avant qu'elle ait été déchargée du moyen de 
transport par lequel elle est parvenue sur le territoire de cet Etat non 
contractant ;

c) Mettant en jeu une matière nucléaire qui est envoyée à cette installation et 
survenu :

i) Après que la responsabilité des accidents nucléaires causés par cette 
matière lui aura été transférée, aux termes d'un contrat écrit, par 
l'exploitant d'une autre installation nucléaire ;

ii) A défaut de dispositions expresses d'un contrat écrit, après qu'il aura pris 
en charge cette matière ;

iii) Après qu'il aura pris en charge cette matière provenant de la personne 
exploitant un réacteur nucléaire utilisé par un moyen de transport comme 
source d'énergie, que ce soit pour la propulsion ou à toute autre fin ;

iv) Si cette matière a été envoyée, avec le consentement par écrit de 
l'exploitant, par une personne se trouvant sur le territoire d'un Etat non 
contractant, seulement après qu'elle aura été chargée sur le moyen de 
transport par lequel elle doit quitter le territoire de cet Etat.

Il est entendu que, si un dommage nucléaire est causé par un accident nucléaire 
survenu dans une installation nucléaire et mettant en cause des matières 
nucléaires qui y sont stockées en cours de transport, les dispositions de l'alinéa a
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du présent paragraphe ne s'appliquent pas si un autre exploitant ou une autre 
personne est seul responsable en vertu des dispositions des alinéas b ou c du 
présent paragraphe.

2. L'Etat où se trouve l'installation peut disposer dans sa législation que, 
dans les conditions qui pourront y être spécifiées, un transporteur de matières 
nucléaires ou une personne manipulant des déchets radioactifs peut, à sa demande 
et avec le consentement de l'exploitant intéressé, être désigné ou reconnu comme 
l'exploitant, à la place de celui-ci, en ce qui concerne respectivement les matières 
nucléaires ou les déchets radioactifs. En pareil cas, ce transporteur ou cette 
personne sera considéré, aux fins de la présente Convention, comme l'exploitant 
d'une installation nucléaire dans le territoire de cet Etat.

3. a) Lorsqu'un dommage nucléaire engage la responsabilité de plusieurs 
exploitants, ils en sont solidairement et cumulativement responsables, dans la 
mesure où il est impossible de déterminer avec certitude quelle est la part du 
dommage attribuable à chacun d'eux.

b) Lorsqu'un accident nucléaire survient en cours de transport de matières 
nucléaires, soit dans un seul et même moyen de transport, soit, en cas de stockage 
en cours de transport, dans une seule et même installation nucléaire, et cause un 
dommage nucléaire qui engage la responsabilité de plusieurs exploitants, la 
responsabilité totale ne peut être supérieure au montant le plus élevé applicable à 
l'égard de l'un quelconque d'entre eux conformément à l'article V.

c) Dans aucun des cas mentionnés aux alinéas a et b ci-dessus, la 
responsabilité d'un exploitant ne peut être supérieure au montant applicable à son 
égard conformément à l'article V.

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, lorsque plusieurs 
installations nucléaires relevant d'un seul et même exploitant sont en cause dans 
un accident nucléaire, cet exploitant est responsable pour chaque installation 
nucléaire en cause à concurrence du montant applicable à son égard 
conformément à l'article V.

5. Sauf disposition contraire de la présente Convention, aucune personne 
autre que l'exploitant n'est responsable d'un dommage nucléaire. Toutefois, la 
présente disposition est sans effet sur l'application de toute convention 
internationale de transport qui était en vigueur ou ouverte à la signature, à la 
ratification ou à l'adhésion à la date à laquelle la présente Convention a été 
ouverte à la signature.

6. Aucune personne n'est responsable d'une perte ou d'un dommage qui n'est 
pas un dommage nucléaire conformément à l'alinéa k du paragraphe 1 de l'article 
premier, mais qui aurait pu être inclus comme tel conformément à l'alinéa k, ii, de 
ce même paragraphe.

7. Une action directe peut être intentée contre la personne qui fournit une 
garantie financière conformément à l'article VII, si le droit du tribunal compétent 
le prévoit.

Article III. L'exploitant responsable en vertu de la présente Convention 
doit donner au transporteur un certificat délivré par l'assureur ou par la personne 
qui fournit la garantie financière requise conformément à l'article VII, ou en son 
nom. Le certificat indique le nom et l'adresse de l'exploitant, ainsi que le 
montant, la nature et la durée de validité de la garantie ; la personne par laquelle 
ou au nom de laquelle le certificat a été délivré ne peut contester ces indications.
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Le certificat précise en outre quelle est la matière nucléaire à laquelle la garantie 
s'applique et il contient une déclaration de l'autorité compétente de l'Etat où se 
trouve l'installation, attestant que la personne indiquée est un exploitant au sens 
de la présente Convention.

Article IV. 1. L'exploitant est objectivement responsable de tout dom 
mage nucléaire en vertu de la présente Convention.

2. Si l'exploitant prouve que le dommage nucléaire résulte, en totalité ou en 
partie, d'une négligence grave de la personne qui l'a subi ou que cette personne a 
agi ou omis d'agir dans l'intention de causer un dommage, le tribunal compétent 
peut, si son droit en dispose ainsi, dégager l'exploitant, en totalité ou en partie, de 
l'obligation de réparer le dommage subi par cette personne.

3. a) Aucune responsabilité n'incombe à un exploitant, en vertu de la 
présente Convention, pour un dommage nucléaire causé par un accident nucléaire 
résultant directement d'actes de conflit armé, d'hostilités, de guerre civile ou 
d'insurrection.

b) Sauf dans la mesure où le droit de l'Etat où se trouve l'installation en 
dispose autrement, l'exploitant n'est pas tenu responsable du dommage nucléaire 
causé par un accident nucléaire résultant directement d'un cataclysme naturel de 
caractère exceptionnel.

4. Lorsqu'un dommage nucléaire et un dommage non nucléaire sont causés 
par un accident nucléaire ou conjointement par un accident nucléaire et un ou 
plusieurs autres événements, cet autre dommage, dans la mesure où on ne peut le 
séparer avec certitude du dommage nucléaire, est considéré, aux fins de la 
présente Convention, comme un dommage nucléaire causé par l'accident 
nucléaire. Toutefois, lorsqu'un dommage est causé conjointement par un accident 
nucléaire visé par la présente Convention et par une émission de rayonnements 
ionisants non visée par elle, aucune disposition de la présente Convention ne 
limite ni n'affecte autrement la responsabilité, envers les personnes qui subissent 
un dommage nucléaire ou par voie de recours ou de contribution, de toute 
personne qui pourrait être tenue responsable du fait de cette émission de 
rayonnements ionisants.

5. L'exploitant n'est pas responsable, en vertu de la présente Convention, du 
dommage nucléaire causé :
a) A l'installation nucléaire elle-même ou aux biens qui se trouvent sur le site de 

cette installation et qui sont ou doivent être utilisés en rapport avec elle ;
b) Au moyen de transport sur lequel la matière nucléaire en cause se trouvait au 

moment de l'accident nucléaire.
6. Tout Etat où se trouve l'installation peut prévoir dans sa législation que 

l'alinéa b du paragraphe 5 ci-dessus n'est pas applicable, sous réserve qu'en 
aucun cas la responsabilité de l'exploitant pour un dommage nucléaire autre que le 
dommage nucléaire au moyen de transport ne devienne inférieure à 5 millions de 
dollars des Etats-Unis par accident nucléaire.

7. Aucune disposition de la présente Convention n'affecte :
a) La responsabilité de toute personne physique qui a causé, par un acte ou une 

omission procédant de l'intention de causer un dommage, un dommage 
nucléaire dont l'exploitant, conformément au paragraphe 3 ou au paragraphe 5 
ci-dessus, n'est pas responsable en vertu de la présente Convention ;
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b) La responsabilité de l'exploitant, en dehors de la présente Convention, pour un 
dommage nucléaire dont, conformément à l'alinéa b du paragraphe 5 
ci-dessus, l'exploitant n'est pas responsable en vertu de la présente 
Convention.

Article V. 1. L'Etat où se trouve l'installation peut limiter la responsabilité 
de l'exploitant à un montant qui ne sera pas inférieur à 5 millions de dollars par 
accident nucléaire.

2. Tout montant de la responsabilité fixé conformément au présent article ne 
comprend pas les intérêts ou dépens alloués par un tribunal au titre d'une action 
en réparation d'un dommage nucléaire.

3. Le dollar des Etats-Unis mentionné dans la présente Convention est une 
unité de compte qui équivaut à la valeur-or du dollar des Etats-Unis à la date du 
29 avril 1963, c'est-à-dire 35 dollars pour une once troy d'or fin.

4. Le chiffre indiqué au paragraphe 6 de l'article IV et au paragraphe 1 
ci-dessus peut être converti en monnaie nationale en chiffres ronds.

Article VI. 1. Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est 
éteint si une action n'est pas intentée dans les dix ans à compter de la date de 
l'accident nucléaire. Toutefois, si, conformément au droit de l'Etat où se trouve 
l'installation, la responsabilité de l'exploitant est couverte par une assurance ou 
toute autre garantie financière ou grâce à des fonds publics pendant une période 
supérieure à dix ans, le droit du tribunal compétent peut prévoir que le droit à 
réparation contre l'exploitant n'est éteint qu'à l'expiration de la période pendant 
laquelle la responsabilité de l'exploitant est ainsi couverte conformément au droit 
de l'Etat où se trouve l'installation. Cette prolongation du délai d'extinction ne 
porte atteinte en aucun cas au droit à réparation en vertu de la présente 
Convention des personnes ayant intenté contre l'exploitant, avant l'expiration 
dudit délai de dix ans, une action du fait de décès ou de dommages aux personnes.

2. Lorsqu'un dommage nucléaire est causé par un accident nucléaire mettant 
en jeu une matière nucléaire qui, au moment de l'accident nucléaire, avait été 
volée, perdue, jetée par-dessus bord ou abandonnée, le délai visé au paragraphe 1 
ci-dessus est calculé à partir de la date de cet accident nucléaire, mais il ne peut en 
aucun cas être supérieur à vingt ans à compter de la date du vol, de la perte, du jet 
par-dessus bord ou de l'abandon.

3. Le droit du tribunal compétent peut fixer un délai d'extinction ou de 
prescription qui ne sera pas inférieur à trois ans à compter de la date à laquelle la 
victime du dommage nucléaire a eu ou aurait dû avoir connaissance de ce 
dommage et de l'identité de l'exploitant qui en est responsable, sans que les délais 
indiqués aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus puissent être dépassés.

4. A moins que le droit du tribunal compétent n'en dispose autrement, toute 
personne qui affirme avoir subi un dommage nucléaire et qui a intenté une action 
en réparation dans le délai applicable en vertu du présent article peut modifier sa 
demande pour tenir compte de toute aggravation du dommage, même après 
l'expiration de ce délai, tant qu'un jugement définitif n'a pas été prononcé.

5. Si la compétence juridictionnelle doit être attribuée conformément à 
l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article XI et qu'une demande à cet effet a été 
présentée à l'une des Parties contractantes habilitées à ce faire, dans le délai 
applicable en vertu du présent article, toute action peut être intentée dans les
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six mois qui suivent l'attribution de compétence, au cas où celle-ci interviendrait 
moins de six mois avant l'expiration de ce délai.

Article VII. 1. L'exploitant est tenu de maintenir une assurance ou toute 
autre garantie financière couvrant sa responsabilité pour dommage nucléaire ; le 
montant, la nature et les conditions de l'assurance ou de la garantie sont 
déterminés par l'Etat où se trouve l'installation. L'Etat où se trouve l'installation 
assure le paiement des indemnités pour dommage nucléaire reconnues comme 
étant à la charge de l'exploitant, en fournissant les sommes nécessaires dans la 
mesure où l'assurance ou la garantie financière ne serait pas suffisante, sans que 
ce paiement puisse toutefois dépasser la limite éventuellement fixée en vertu de 
l'article V.

2. Rien dans le paragraphe 1 ci-dessus n'oblige une Partie contractante ni 
aucune de ses subdivisions politiques, telles qu'Etats ou Républiques, à maintenir 
une assurance ou toute autre garantie financière couvrant sa responsabilité 
comme exploitant.

3. Les fonds provenant d'une assurance ou de toute autre garantie financière 
ou fournis par l'Etat où se trouve l'installation, conformément au paragraphe 1 
ci-dessus, sont exclusivement réservés à la réparation due en application de la 
présente Convention.

4. L'assureur ou tout autre garant financier ne peut suspendre l'assurance ou 
la garantie financière prévue au paragraphe 1 ci-dessus ou y mettre fin sans un 
préavis de deux mois au moins donné par écrit à l'autorité publique compétente, 
ni, dans la mesure où ladite assurance ou autre garantie financière concerne un 
transport de matières nucléaires, pendant la durée de ce transport.

Article VIII. Sous réserve des dispositions de la présente Convention, la 
nature, la forme et l'étendue de la réparation, ainsi que la répartition équitable des 
indemnités, sont régies par le droit du tribunal compétent.

Article IX. 1. Si les dispositions d'un régime d'assurance maladie, 
d'assurance sociale, de sécurité sociale, d'assurance des accidents du travail ou 
des maladies professionnelles comportent l'indemnisation des dommages 
nucléaires, les droits à réparation, en vertu de la présente Convention, des 
bénéficiaires de ce régime, ainsi que les droits de recours contre l'exploitant 
responsable prévus par ce régime, sont déterminés, sous réserve des dispositions 
de la présente Convention, par le droit de la Partie contractante ou les règlements 
de l'organisation intergouvernementale qui ont établi de tels régimes.

2. a) Si un ressortissant d'une Partie contractante, autre que l'exploitant, a 
réparé un dommage nucléaire en vertu d'une convention internationale ou du droit 
d'un Etat non contractant, il acquiert par subrogation, à concurrence de la somme 
versée, les droits dont la personne ainsi indemnisée aurait bénéficié en vertu de la 
présente Convention. Aucune personne ne pourra acquérir un droit quelconque 
de cette manière dans le cas et dans la mesure où l'exploitant a contre elle un droit 
de recours en vertu de la présente Convention.

b) Aucune disposition de la présente Convention ne saurait empêcher un 
exploitant qui a payé une indemnité pour un dommage nucléaire au moyen de 
fonds autres que ceux qui ont été fournis conformément au paragraphe 1 de 
l'article VII de recouvrer sur la personne fournissant une garantie financière en 
application dudit paragraphe ou sur l'Etat où se trouve l'installation, à
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concurrence de la somme qu'il a versée, le montant que la personne ainsi 
indemnisée aurait obtenu en vertu de la présente Convention.

Article X. L'exploitant n'a un droit de recours que :
a) Si un tel droit a été expressément prévu par un contrat écrit ;
b) Ou, si l'accident nucléaire résulte d'un acte ou d'une omission procédant de 

l'intention de causer un dommage, contre la personne physique qui a agi ou. 
omis d'agir dans cette intention.

Article XL 1. Sauf dans les cas où le présent article en dispose autrement, 
les tribunaux de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'accident 
nucléaire s'est produit sont seuls compétents pour connaître des actions intentées 
conformément à l'article II.

2. Lorsque l'accident nucléaire est survenu en dehors du territoire de toute 
Partie contractante, ou si le lieu de l'accident n'a pu être déterminé avec certitude, 
les tribunaux de l'Etat où se trouve l'installation dont relève l'exploitant 
responsable sont compétents pour connaître de ces actions.

3. Lorsque les tribunaux de plus d'une Partie contractante peuvent être 
compétents conformément aux paragraphes 1 ou 2 ci-dessus, la compétence est 
attribuée :
a) Si l'accident nucléaire est survenu en partie en dehors du territoire de toute 

Partie contractante et en partie sur le territoire d'une seule Partie contractante., 
aux tribunaux de cette dernière ;

b) Dans tous les autres cas, aux tribunaux de la Partie contractante qui est désignée 
par accord entre les Parties contractantes dont les tribunaux auraient été 
compétents en vertu du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 ci-dessus.

Article XII. 1. Tout jugement définitif prononcé par un tribunal ayant la 
compétence juridictionnelle en vertu de l'article XI doit être reconnu sur le 
territoire de toute autre Partie contractante, à moins que :
a) Le jugement n'ait été obtenu par dol ;
b) La personne contre laquelle le jugement a été prononcé n'ait pas eu la possibilité 

de présenter sa cause dans des conditions équitables ;
c) Le jugement ne soit contraire à l'ordre public de la Partie contractante où il doit 

être reconnu ou ne soit pas conforme aux normes fondamentales de la justice.
2. Tout jugement définitif qui est reconnu et dont l'exécution est demandée 

dans la forme requise par le droit de la Partie contractante où cette exécution est 
recherchée, est exécutoire comme s'il s'agissait d'un jugement d'un tribunal de 
cette Partie contractante.

3. Toute affaire sur laquelle un jugement a été rendu rie peut faire l'objet d'un 
nouvel examen au fond.

Article XIII. La présente Convention et le droit national applicable en vertu 
de ses dispositions sont appliqués sans aucune discrimination fondée sur la 
nationalité ou la résidence.

Article XIV. Si une action est intentée en vertu de la présente Convention 
devant le tribunal compétent aux termes de l'article XI, aucune immunité de
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juridiction découlant des règles du droit national ou du droit international ne peut 
être invoquée, sauf en ce qui concerne les mesures d'exécution.

Article XV. Toute Partie contractante prend les mesures voulues pour 
assurer que la réparation d'un dommage nucléaire ainsi que les intérêts et dépens 
alloués à ce titre par un tribunal, les primes d'assurance et de réassurance ainsi 
que les fonds provenant d'une assurance, d'une réassurance ou d'une autre 
garantie financière ou les fonds fournis par l'Etat où se trouve l'installation, 
conformément à la présente Convention, sont librement convertibles dans la 
monnaie de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le dommage a été 
subi, de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le demandeur a sa 
résidence habituelle et, en ce qui concerne les primes et prestations des 
assurances et réassurances, dans les monnaies spécifiées par le contrat 
d'assurance ou de réassurance.

Article XVI. Nul n'aura le droit de recevoir une réparation en vertu de la 
présente Convention dans la mesure où il a déjà obtenu réparation du même 
dommage nucléaire en vertu d'une autre convention internationale sur la 
responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire.

Article XVII. La présente Convention ne porte pas atteinte à l'application 
des conventions ou accords internationaux relatifs à la responsabilité civile dans 
le domaine de l'énergie nucléaire qui sont en vigueur ou ouverts à la signature, à la 
ratification ou à l'adhésion à la date à laquelle la présente Convention est ouverte 
à la signature, en ce qui concerne les Parties à ces accords ou conventions.

Article XVIII. La présente Convention ne saurait être interprétée comme 
affectant les droits que pourrait avoir une Partie contractante en vertu des règles 
générales de droit international public en ce qui concerne un dommage nucléaire.

Article XIX. 1. Toute Partie contractante qui conclut un accord en vertu de 
l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article XI communique sans délai le texte dudit 
accord au Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie atomique, 
pour information et pour communication aux autres Parties contractantes.

2. Toute Partie contractante communique au Directeur général, pour 
information et pour communication aux autres Parties contractantes, le texte de 
ses lois et règlements relatifs aux questions traitées par la présente Convention.

Article XX. Nonobstant le fait qu'une Partie contractante aura mis fin à 
l'application de la présente Convention en ce qui la concerne, conformément à 
l'article XXV, ou l'aura dénoncée, conformément à l'article XXVI, les 
dispositions de la présente Convention restent applicables pour tout dommage 
nucléaire causé par un accident nucléaire survenu avant la date à laquelle la 
présente Convention a cessé de s'appliquer à l'égard de cette Partie contractante.

Article XXI. La présente Convention sera ouverte à la signature des Etats 
représentés à la Conférence internationale sur la responsabilité civile en matière 
de dommages nucléaires, tenue à Vienne du 29 avril au 19 mai 1963.

Article XXII. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Directeur général de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique.
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Article XXIII. La présente Convention entrera en vigueur trois mois après 
le dépôt du cinquième instrument de ratification et, pour tout Etat qui la ratifiera 
par la suite, trois mois après le dépôt de l'instrument de ratification de cet Etat.

Article XXIV. l. Tout Etat membre de l'Organisation des Nations Unies, 
d'une institution spécialisée ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
non représenté à la Conférence internationale sur la responsabilité civile en 
matière de dommages nucléaires, tenue à Vienne du 29 avril au 19 mai 1963, 
pourra adhérer à la présente Convention.

2. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique.

3. Pour tout Etat adhérant, la Convention entrera en vigueur trois mois après 
la date du dépôt de son instrument d'adhésion, à condition qu'elle soit entrée en 
vigueur conformément à l'article XXIII.

Article XXV. l. La présente Convention est conclue pour une période de 
dix ans à compter de la date de son entrée en vigueur. Toute Partie contractante 
pourra mettre fin, en ce qui la concerne, à l'application de la présente Convention 
au terme de cette période en donnant un préavis d'un an à cet effet au Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique.

2. La présente Convention restera par la suite en vigueur pour une période de 
cinq ans à l'égard des Parties contractantes qui n'auront pas mis fin à son 
application conformément au paragraphe 1 ci-dessus et, ultérieurement, par 
périodes successives de cinq ans à l'égard des Parties contractantes qui n'y auront 
pas mis fin au terme de l'une"de ces périodes en donnant un préavis d'un an à cet 
effet au Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie atomique.

Article XXVI. l. Une conférence sera convoquée par le Directeur général 
de j'Agence internationale de l'énergie atomique, à tout moment au terme de la 
période de cinq ans qui suivra la date de son entrée en vigueur, pour examiner la 
révision de la présente Convention, si un tiers des Parties contractantes en 
exprime le désir.

2. Toute Partie contractante peut dénoncer la présente Convention, par 
notification a.u Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique, dans un délai de douze mois après la première conférence de révision 
tenue conformément au paragraphe 1 ci-dessus.

3. Toute dénonciation prendra effet un an après la date de réception de la 
notification à cet effet par le Directeur général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique.

Article XXVII. Le Directeur général de l'Agencé internationale de 
l'énergie atomique notifiera aux Etats invités à la Conférence internationale sur la 
responsabilité civile en matière de dommages nucléaires, tenue à Vienne du 
29 avril au 19 mai 1963, et aux Etats ayant adhéré à la Convention :
a) Les signatures ainsi que la réception des instruments de ratification ou 

d'adhésion, en application des articles XXI, XXII et XXIV ;
b) La date à laquelle la Convention entrera en vigueur, en application de 

l'article XXIII ;
c) La réception des notifications de retrait et de dénoncmtion, en application des 

articles XXV et XXVI ;
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d) Les demandes de convocation d'une conférence de révision de la Convention, 
en application de l'article XXVI.

Article XXVIII. La présente Convention sera enregistrée par le Directeur 
général de l'Agence internationale de l'énergie atomique, conformément à 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article XXIX. Le texte original de la présente Convention, dont les 
versions anglaise, espagnole, française et russe font également foi, sera déposé 
auprès du Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie atomique, qui 
en délivrera des copies certifiées conformes.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé la présente Convention.

FAIT à Vienne, le 21 mai 1963.

Vol. 1063, 1-16197



310_____United Nations—Treaty Series • Nations Unies—Recueil des Traités_____1977

For the People's Republic of Albania: 
Pour la République populaire d'Albanie : 
3a HapoflHyio PecnyônHKy AjiôaHHH: 
Por la Repûblica Popular de Albania:

For thé Argentine Republic: 
Pour la République argentine : 
3a ApreHTHHCKyK) PecnyôJiHKy: 
Por la Repûblica Argentina:

[J. C. CARASALES]' 
10 de octubre de 1966 2

For the Commonwealth of Australia: 
Pour le Commonwealth d'Australie : 
3a ABCTpajiHHCKHft Coios: 
Por el Commonwealth de Australia:

For the Republic of Austria: 
Pour la République d'Autriche : 
3a ABCTpHftcKyio Pecnyôjfflicy: 
Por la Repûblica de Austria:

For the Kingdom of Belgium: 
Pour le Royaume de Belgique: 
3a KopojieBCTBO Bejibrua: 
Por el Reino de Bélgica:

For thé United States of Brazil: 
Pour les Etats-Unis du Brésil : 
3a CoeflHHeHHbie IIIraTM EpasujiHn 
Por los Estados Unidos del Brasil:

1 Names of signatories appearing between brackets were not legible and have been supplied by the International 
Atomic Energy Agency—Les noms des signataires donnés entre crochets étaient illisibles et ont été fournis par 
l'Agence internationale de l'énergie atomique.

2 10 October 1966—10 octobre 1966.
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For the People's Republic of Bulgaria: 
Pour la République populaire de Bulgarie : 
3a HapoflHyio PecnyÔJiMKy EoJirapHîi: 
Por la Repûblica Popular de Bulgaria:

For the Byelorussian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique de Biélorussie :
3a BejiopyccKyra CoBe-rcicyio CoujuajiHCTHHecKyio PecnyônHicy:
Por la Repûblica Socialista Soviética de Bielorrusia:

For Canada: 
Pour le Canada : 
3a KaHasy: 
Por el Canada:

For the Republic of China: 
Pour la République de Chine : 
3a KnTaftcicyio Pecnyojimcy: 
Por la Repûblica de China:

[WEixsE CHANG] 
2l May 1963

For the Republic of Colombia: 
Pour la République de Colombie : 
3a PecnyojiHKy KojiyMôna: 
Por la Repûblica de Colombia:

ad referendum 
[DANIEL HENAO-HENAO] 
21 May 1963

For the Republic of Cuba: 
Pour la République de Cuba : 
3a PecnyônHKy Kyôa: 
Por la Repûblica de Cuba:

[Luis ORLANDO RODRÎGUEZ] 
10 diciembre 1964'

1 10 December 1964—10 décembre 1964.
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For the Czechoslovak Socialist Republic:
Pour la République socialiste tchécoslovaque :
3a HexocJioBauKyio CoiHiajiHCTHHecicyio PecnyôJiHKy:
Por la Repûblica Socialista Checoeslovaca:

For the Kingdom of Denmark: 
Pour le Royaume du Danemark: 
3a KopojieBCTBO Ramm: 
Por el Reino de Dinamarca:

For the Dominican Republic: 
Pour la République Dominicaine : 
3a floMHHHKaHCKyio PecnyôJiHKy: 
Por la Repûblica Dominicana:

For the Republic of El Salvador: 
Pour la République d'El Salvador : 
3a PecnyôJiHKy Cantsaflop: 
Por la Repûblica de El Salvador:

For the Republic of Finland: 
Pour la République de Finlande: 
3a <3>HHJiHHflCKyio Pecnyôjraicy: 
Por la Repûblica de Finlandia:

For the French Republic: 
Pour la République française : 
3a «SpaHijyscKyio PecnyêjiHKy: 
Por la Repûblica Francesa:
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For the Federal Republic of Germany: 
Pour la République fédérale d'Allemagne : 
3a OeflepaTHBHyio PecnyôJiHKy TepMaHHn: 
Por la Repûblica Federal de Alemania:

For the Republic of Ghana: 
Pour la République du Ghana : 
3a PecnyôjiHKy Fana: 
Por la Repûblica de Ghana:

For the Kingdom of Greece: 
Pour le Royaume de Grèce : 
3a KopojieBCTBO rpeinw: 
Por el Reino de Grecia:

For the Republic of Guatemala: 
Pour la République du Guatemala : 
3a PecnyôJïHKy TBaxeMaJia: 
Por la Repûblica de Guatemala:

For the Holy See: 
Pour le Saint-Siège : 
3a HancKHH ITpecTOJi: 
Por la Santa Sede:

For the Republic of Honduras: 
Pour la République du Honduras : 
3a PecnyôjiEKy Touflypac: 
Por la Repûblica de Honduras:
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For the Hungarian People's Republic: 
Pour la République populaire hongroise : 
3a BenrepcKyio Hapo^nyio PecnyÔJiHKy: 
For la Repûblica Popular Hûngara:

For the Republic of India: 
Pour la République de l'Inde : 
3a PecnyÔjiHKy HH^HJI: 
Por la Repûblica de la India:

For the Republic of Indonesia: 
Pour la République d'Indonésie : 
3a PecnyôJiHKy HHflOHCSHJi: 
Por la Repûblica de Indonesia:

For thé Empire of Iran: 
Pour l'Empire d'Iran : 
3a HMnepHK» Hpan: 
Por el Imperio del Iran:

For thé State of Israel: 
Pour l'Etat d'Israël : 
3a TocyaapcxBO HspaHJi 
Por el Estado de Israël:

For the Italian Republic: 
Pour la République italienne : 
3a HxajibHHCKyio PecnyôJiHKy: 
Por la Repûblica Italiana:
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For Japan: 
Pour le Japon : 
3a HnoHHio: 
Por el Japon:

For the Republic of Korea: 
Pour la République de Corée: 
3a KopeflcKyio PecnyônHKy: 
Por la Repûblica de Corea:

For the Lebanese Republic: 
Pour la République libanaise : 
3a JlHBaHCKyK) Pecnyôjraicy: 
Por la Repûblica Libanesa:

E. D.
[Illegible—Illisible]

For thé Grand Duchy of Luxembourg: 
Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 
3a BejiHKoe FepijorcTBO JIioicceMÔyprcKoe: 
Por el Gran Ducado de Luxemburgo:

For thé United Mexican States: 
Pour les Etats-Unis du Mexique : 
3a MeKCHKancKHe CoeflHHCHHtie 
Por los Estados Unidos Mexicanos:

For the Principality of Monaco: 
Pour la Principauté de Monaco : 
3a KmDKecTBO MonaKo: 
Por el Principado de Monaco:
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For the Kingdom of Morocco: 
Pour le Royaume du Maroc : 
3a KopoJieBCTBO MapoKKo: 
Por el Reino de Marruecos:

For the Kingdom of the Netherlands: 
Pour le Royaume des Pays-Bas : 
3a KopojieBCTBO HnflepjianaoB: 
Por el Reino de los Pafses Bajos:

For the Republic of Nicaragua: 
Pour la République du Nicaragua: 
3a PecnySjiHKy Hmcaparya: 
Por la Repûblica de Nicaragua:

For the Kingdom of Norway: 
Pour le Royaume de Norvège : 
3a KopojieBCTBO HopBeraa: 
Por el Reino de Noruega:

For the Republic of the Philippines: 
Pour la République des Philippines : 
3a PecnyôJiHKy <&HJinnnnHbi: 
Por la Repûblica de Filipinas:

[T. G. DE CASTRO] 
[THEODORICO TAGUINOD] 
2l May 1963

For the Polish People's Republic: 
Pour la République populaire de Pologne: 
3a nojibCKyro Hapo^nyio PecnyôjiHKy: 
Por la Repûblica Popular Polaca:
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For the Portuguese Republic: 
Pour la République portugaise: 
3a PecnyÔJiHKy IIopTyrajiHH: 
Por la Repûblica Portuguesa:

For the Romanian People's Republic: 
Pour la République populaire roumaine : 
3à PyMtiHCKyio Hapo^nyio Pecnyôjmicy: 
Por la Repûblica Popular Rumana:

For the Republic of South Africa: 
Pour la République sud-africaine : 
3a K)>KHO-A4>pHKaHCKyK 
Por la Repûblica de Sudâfrica:

For the Spanish State: 
Pour l'Etat espagnol : 
3a HcnaHCKoe 
Por el Estado Espanol:

[JosÉ S. DE ERIGE] 
6 September 1963

For the Kingdom of Sweden: 
Pour le Royaume de Suède : 
3a KopojiescTBO UIBCHHM: 
Por el Reino de Suecia:

For the Swiss Confederation: 
Pour la Confédération suisse : 
3a IIlBeHuapcKyio 
Por la Confederaciôn Suiza:
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For the Kingdom of Thailand: 
Pour le Royaume de Thaïlande : 
3a KopojieacTBO TaHJiarçu: 
Por el Reino de Tailandia:

For the Republic of Turkey: 
Pour la République turque : 
3a Typeu,Kyio Pecnyôjraicy: 
Por la Repûblica de Turquia:

For the Ukrainian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique d'Ukraine :
3a yjcpaHHCKyio CoBercKyio CoipiajiHCTHHecKyio PecnyÔJiHKy:
Por la Repûblica Socialista Soviética de Ucrania:

For the Union of Soviet Socialist Republics: 
Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques : 
3a CoK>3 COBCTCKHX CoirjiajiHCTWïecKHx PecnyônHK: 
Por la Union de Repûblicas Socialistas Soviéticas:

For thé United Arab Republic: 
Pour la République arabe unie : 
3a O6T>eflHHeHHyio Apa6cKyio 
Por la Repûblica Arabe Unida:

[HASSAN TOHAMY] 
19 August 1965

For thé United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
3a CoeflHHCHHoe KOPOJICBCTBO BejiHKo6pHxaHHH H CesepHoft 
Por el Reino Unido de Gran Bretana e Manda del Norte:

[RONALD HOPE-JONES] 
11 November 1964
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For thé United States of America: 
Pour les Etats-Unis d'Amérique : 
3a CoeflHHCHHwe IHraTM AMCPHKH: 
Por los Estados Unidos de America:

For the Republic of Venezuela: 
Pour la République du Venezuela: 
3a PecnyôJiHKy Benecyajia: 
Por la Repûblica de Venezuela:

For the Republic of Viet-Nam: 
Pour la République du Viet-Nam: 
3a PecnyôJiHKy BteTHaM: 
Por la Repûblica de Viet-Nam:

For the Socialist Federal Republic of Yugoslavia: 
Pour la République socialiste federative de Yougoslavie 
3a Coi^HaJiHCTHHecKyïoTE>eflepaTHBHyK> Pecnyôjimcy 
Por la Repûblica Socialista Federativa de Yugoslavia:

21 May 1963 
[VLADISLAV BRAJKOVlë]

Vol. 1063, U6197


